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Deuxième colloque du Groupe thématique : « CIF et Expertises Médicales »
30 novembre 2006

Paris
Évaluation multidimensionnelle de la personne et communication entre les 

acteurs dans le processus de réparation et de compensation

Programme
09h00 : Accueil

09h30 : Introduction
Professeur F. Falez, Université Libre de Bruxelles

09h50 : La CIF et les dispositifs d’évaluation du handicap dans la loi du 11 février 
2005 en France.
Jean-Yves Barreyre, CEDIAS, Délégation ANCREAI, France

10h30 : Problèmes de la communication entre experts évaluateurs et hommes de 
loi. 
Professeur Jean-Luc Fagnart, Université Libre de Bruxelles

11h10 : Etude pilote pour l’utilisation de la CIF pour la détermination des arrêts 
de travail : batterie d’items pour les accidents du travail. 
Dr Laurent Letrilliart, France

11h50 : L’avocat de la victime : aide apportée par l’utilisation de la CIF.
 Emeric Guillermou, avocat, France

12h30 : Débat

13h00 : Déjeuner sur place

Aides à la communication entre les acteurs
14h00 : Le  guide  barème  européen  d’évaluation  médicale  des  atteintes  à 

l’intégrité physique et psychique : clarification des concepts d’évaluation. 
Professeur Pierre Lucas, Université Libre de Bruxelles

14h40 : Rationaliser l’usage de la CIF : élaboration de batterie d’items avec pour 
exemple la batterie européenne d’items de la CIF pour l’évaluation de 
l’incapacité de longue durée. 
Professeur F. Falez, Université Libre de Bruxelles

15h30 : L'évaluation des fonctions mentales des cérébro-lésés
Professeur Truelle, France

16h10 : Expertise par l’ergothérapeute : utilité de la CIF.
Pascal Ménard, France

16h30 : Débat

17h00 Clôture des travaux


